
 


���� **RAPPORT OFFICIEL 
Réunion du Conseil Administratif de l’Académie Football MACI (AFM)** 
Mercredi 10 décembre 2025 – 20h00 à 21h30 GMT 

 

I. Liste des participants 
• Bah Younoussa 
• Diallo Thierno Soulaymane Sadio 
• M. Mamadou Adama 
• Alpha Amadou Maci 
• M. Thierno Mamadou Saliou Tiapa 
• M. Sanoussy Barry 
• M. Saikou Sounounou 
• M. Souleymane 

 

II. Ouverture de la séance 
La séance est ouverte à 20h00 GMT par M. Bah Younoussa, qui adresse un mot de 
bienvenue empreint de reconnaissance à l’endroit de tous les participants. 
L’ordre du jour est présenté avec clarté, puis adopté à l’unanimité. 

L’appel nominal est effectué, suivi de l’émargement de la feuille de présence. 
Chaque membre procède ensuite à une brève présentation personnelle, avant une évocation 
du cadre fondateur de l’Académie, conformément aux dispositions statutaires. 

 

III. Contexte général et finalité de la 
réunion 
Le Président rappelle que cette rencontre s’inscrit dans une dynamique déterminante : 
il s’agit de parachever l’architecture institutionnelle de l’Académie Football MACI, en 
vue de son lancement officiel et de la constitution d’un Bureau Exécutif conforme aux 
prescriptions statutaires (11 membres). 

Cette réunion constitue ainsi un jalon essentiel vers : 

• la consolidation de la gouvernance interne, 



• la structuration administrative et technique, 
• la préparation de la participation de l’équipe au championnat national, 
• et la reconnaissance institutionnelle de l’Académie. 

 

IV. Présentation du groupe et rôle du 
Conseil Administratif 
M. Bah Younoussa clarifie la vocation du Conseil Administratif (CA), conçu comme : 

• l’organe chargé de la structuration institutionnelle, 
• le noyau de gouvernance permettant de coordonner l’ensemble des volets 

administratifs, 
• la base qui, enrichie des commissions spécialisées, constituera le futur Bureau 

Exécutif de l’Académie. 

L’argument central est que toute œuvre durable commence par une fondation solide ; 
ainsi, le CA représente la charpente organisationnelle qui portera l’édifice académique. 

 

V. Tour de table des contributions 
1. Intervention de M. Diallo Thierno Soulaymane Sadio 
M. Sadio partage une réflexion éclairée sur les exigences institutionnelles d’une académie 
sportive, soulignant l’importance d’une gouvernance visionnaire, structurée et conforme aux 
normes nationales. Son analyse est unanimement saluée. 

 

2. Intervention de M. Mamadou Adama et de M. Alpha 
Amadou : rappel de la genèse du projet 
M. Alpha Amadou retrace le chemin déjà parcouru : 

• Organisation d’un tournoi de détection ; 
• Identification de talents prometteurs ; 
• Rédaction et renforcement des textes réglementaires ; 
• Participation à un tournoi pour se donner une visibilité et tester l’organisation ; 
• Construction progressive d’une image sportive crédible. 

Il précise que ce projet s’est maintenu grâce au dévouement collectif, aux contributions 
personnelles et au soutien spontané de bonnes volontés. 



Cette démarche a permis d’asseoir : 

• une base sportive réelle, 
• un début de reconnaissance communautaire, 
• un capital de légitimité indispensable pour la suite. 

 

3. Engagement des participants 
Chacun des membres exprime son engagement personnel, sa vision et sa disponibilité. 
Ce consensus témoigne d’une maturation collective et d’une volonté partagée de porter 
l’Académie vers son plein accomplissement. 

 

VI. Analyse des besoins urgents et réponse 
stratégique 
À ce stade, M. Thierno Saliou Thiapa formule des questions pertinentes concernant les 
besoins logistiques immédiats indispensables à la poursuite du tournoi en cours. Il met en 
exergue : 

• la nécessité impérative d’assurer le transport régulier des joueurs, 
• l’importance de garantir la restauration et le ravitaillement lors des regroupements, 
• les conditions matérielles essentielles permettant à l’équipe de maintenir ses 

performances. 

En réponse, M. Alpha Amadou attire l’attention sur la gravité et l’urgence de ces besoins. 
Il rappelle que, malgré les avancées réalisées, les ressources demeurent limitées, et souligne 
la nécessité d’accélérer la structuration organisationnelle afin d’ouvrir la voie à une 
mobilisation de fonds plus large et plus efficace. 
Selon lui, toute progression durable exige une architecture administrative solide, capable 
d’inspirer confiance aux partenaires institutionnels. 

M. Bah Younoussa renchérit avec pertinence : il explique que la réunion actuelle marque 
précisément la phase de finalisation des bases fondatrices de l’Académie. Ce socle 
administratif constitue le véritable préalable pour : 

• approcher des mécènes et partenaires, 
• soumettre un projet structuré et crédible, 
• solliciter des soutiens financiers ou logistiques, 
• préparer l’autonomisation future à travers des mécanismes internes de rentabilité. 

Ainsi, en consolidant aujourd’hui les fondements, l’Académie se dote d’un levier de 
persuasion puissant, capable d’attirer les appuis nécessaires à son essor. 



 

VII. Répartition provisoire des 
responsabilités 
Une organisation provisoire est adoptée pour permettre un démarrage opérationnel immédiat : 

Fonction Responsable désigné 
-Président Bah Younoussa 

-Vice-présidents Diallo Thierno Soulaymane & Alpha 
Amadou 

-Direction 
Technique 

Mamadou Samba 
Diallo 

 

Direction 
Technique 

Mamadou Samba 
Diallo 

 

-Secrétariat Général Mamadou Adama & Sanoussy Barry 
-Trésorerie Saikou Sounounou & Saliou Thiapa 
-Programmes & Compétitions Alpha Amadou 
-Information et Media  Ibrahim Maci 
-Communication et audiovisuelle Souleymane 

Cette architecture provisoire permet d’assurer la continuité des activités, tout en préparant 
la constitution formelle du Bureau Exécutif au complet, conformément aux textes. 

 

VIII. Partenariats & infrastructures 
Alpha Amadou et Ibrahim Maci reçoivent mandat de rechercher un terrain d’entraînement 
officiel, condition essentielle pour : 

• la conformité administrative, 
• la régularité des activités sportives, 
• l’obtention de l’agrément officiel. 

 

IX. Feuille de route et planification 
Chaque responsable est invité à préparer : 

• ses priorités, 
• un plan d’action trimestriel, 
• une évaluation des besoins, 
• les difficultés anticipées, 
• les résultats attendus. 



Ces documents seront présentés lors de la prochaine réunion. 

 

X. Prochaine réunion 

������ Jeudi 25 décembre 2025 
Cette séance permettra notamment de : 

• finaliser le Bureau Exécutif, 
• valider les feuilles de route, 
• consolider le dossier d’agrément. 

 

XI. Clôture 
La séance prend fin à 21h30 GMT, dans un climat de fraternité et d’espérance, après une 
prière et des bénédictions formulées par les participants. 

 

Conclusion 
Ce conseil marque une étape fondatrice dans l’édification de l’Académie Football MACI. 
De la conjonction des idées, de la profondeur des débats et de la sincérité des engagements 
naît une dynamique nouvelle, porteuse de promesse et d’avenir. 

L’Académie se construit désormais sur des bases : 

• réfléchies, 
• concertées, 
• ambitieuses, 
• et durablement orientées vers l’excellence. 

Le travail accompli, loin de n’être qu’un exercice administratif, représente l’acte de 
naissance méthodique d’une institution appelée à rayonner. 
La vision est tracée, les responsabilités sont posées, la volonté collective est affirmée : l’AFM 
entre résolument dans la voie de la structuration, de la performance et de la légitimité. 
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